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2021 DASCO 84 - Subvention (34 138 euros) à trois collèges au titre du budget participatif parisien du 12ème 

arrondissement édition 2019 

 

 

M. Patrick BLOCHE, rapporteur. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de l’Education ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 18 mai 2021, par lequel Mme la Maire de Paris soumet à son approbation 

l’octroi d’une subvention d’investissement à trois collèges au titre du budget participatif parisien, édition 2019 ; 

 

Vu l’avis du conseil du 12ème arrondissement en date du 18 mai 2021 ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Patrick BLOCHE, au nom de la 6
ème

 Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Une subvention d’investissement est attribuée aux collèges Jules Verne, Paul Verlaine et Guy Flavien 

au titre du budget participatif parisien 2019 pour un montant total de 34 138 euros. 

 

Article 2 : La dépense correspondante sera imputée au budget d’investissement de la Ville de Paris de l’exercice 

2021. Les établissements rendront compte de l’utilisation du crédit alloué (copie des factures). 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


